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L’AVENIR DU SPORT. . .  C’EST MAINTENANT ! 
La précédente LETTRE ANS datée d’avril 2004, sous le numéro 
04/03, a posé la question : 
« Quel thème central pour le Rassemblement ANS à NANTES 
les 25, 26 et 27 novembre 2004 ? » 
 
Le Collectif de Pilotage, élargi aux volontaires intéressés pour 
préparer l’animation des travaux, s’est réuni le 24 juin dernier à la 
FNOMS. 
Tenant compte des idées exprimées dans l’enquête menée en mai 
2004 auprès des organisations, correspondants locaux et lecteurs 
de la LETTRE ANS, le Collectif de Pilotage a discuté de la 
conception des travaux et il en a précisé l’orientation. 
 
Le 5ème Rassemblement ANS de Nantes sera l’occasion de 
soumettre aux participants une hypothèse de réflexion à discuter 
dans les ATELIERS et MODULES (voir le schéma de déroulement 
page 2). Cette hypothèse portera sur le diagnostic de la situation 
actuelle (sommes-nous dans une phase de rupture ?) et sur les 
diverses façons d’imaginer l’avenir pour dégager des idées 
concernant les perspectives : 
− quelle EPS à l’école souhaitons-nous ? 
− quelle vie associative imaginer pour répondre aux besoins ? 
− quel avenir pour l’olympisme et les J.O. ? 
− que va devenir le modèle sportif français dans le cadre de la 

mondialisation en cours ? 
− l’association entre sport de haut niveau, système médiatique 

et sponsor va-t-elle devenir « hégémonique » ? 
− la professionnalisation peut-elle s’adapter aux différents 

besoins ? 
 
D’autres questions seront soulevées comme la place et le rôle des 
collectivités locales et territoriales face aux transformations en 
cours ou la santé, le choix de leur entrée en Atelier ou en Module 
faisant encore l’objet de réflexion au sein du Comité de Pilotage. 
 
Des tables rondes organisées dans le cadre des modules 
amorceront des DEBATS et les ateliers permettront, quant à eux, 
de se référer à l’expérience. 

Comme base de départ, les idées suivantes sont retenues : 
Le Sport (au sens APS pour Tous), « BIEN PUBLIC », à l’école, 
dans les clubs, à la télévision, dans la vie de la population, est 
menacé. 
« TOUT LE SPORT » (activités physiques, sport éducatif, sport 
pour tous, haut niveau, spectacle) est de plus en plus soumis aux 
contraintes des critères marchands et au mode de pensée qui en 
découle. Cette évolution détermine le sens du développement et 
c’est cela qui fait problème à tous. 
 
Naturellement, tout le sport n’est pas commercialisé. 
Un vaste espace de pratiques « non marchandes » existe. 
L’avenir reste ouvert. Il faut en discuter. 
 
La phase de croissance et de diversification des pratiques n’évolue 
plus – des signes de régression apparaissent. Des ruptures sont 
en marche. La situation semble parvenue à la fin d’un cycle. 
 
En même temps, beaucoup d’indicateurs reflètent la continuité. Les 
ruptures ne concernent pas tous les secteurs. Là aussi, la 
discussion est nécessaire. 
 
Comment la situation va-t-elle évoluer ? Que faire ? Le moment 
est venu de s’interroger.  
En préparant leur 5ème Rassemblement, les ANS cherchent à 
apporter une contribution dans les directions suivantes : 
− résister à la dérive « fourre tout » dans l’utilisation du concept 

sport, dérive qui colle à la conception marchande de toute 
activité, indistinctement, et brouille la compréhension culturelle et 
éducative. 

− affirmer qu’un avenir différent de la voie marchande est possible. 
− s’engager pour ouvrir des pistes vers des futurs, conformes à 

une conception humaine. 
 
Tel est le sens de la formule : 
L’AVENIR DU SPORT… C’EST MAINTENANT ! 
 
Nous invitons toutes celles et ceux qui se reconnaissent dans ce 
positionnement, à venir travailler en commun à cette perspective.  

 
Le Collectif de Pilotage 



1- Rencontre avec Paul GOIRAND, 
professeur agrégé d’EPS,  
mardi 4 mai 2004  

 
L’EPS à l’école : luxe ou nécessité ? 

 
Il y a une crise de l’Education Physique et Sportive qui s’inscrit 
dans la crise que connaît l’école. L’EPS, en tant que discipline 
d’enseignement, pose trois énigmes : 
− -son ancrage dans la culture scolaire 
− -son ancrage dans la culture des jeunes 
− -son ancrage dans la culture sportive. 
Ces trois ancrages présentent des aspects contradictoires. 
 

 La crise de l’école, c’est l’échec scolaire, le rôle de l’école dans 
la société. Il y a crise de légitimité sociale : 
− -ou l’école est instrumentalisée : réussir aux examens, avoir 

de bonnes notes, passer dans la classe supérieure, avoir un 
métier, savoir lire, écrire et compter… 

− -ou l’école retrouve sa mission culturelle : prendre en charge 
le développement de l’élève. L’EPS a alors toute sa place 
dans l’école. 

 

Les enfants des classes moyennes n’attendent pas l’école et 
l’EPS pour faire du sport. Ils ont leur emploi du temps personnel 
dans le cadre familial. 
 

L’école est un lieu d’apprentissage, processus qui demande du 
temps, un investissement de la part de l’élève et de l’enseignant. 
Certains jeunes ne s’inscrivent pas dans cette perspective, mais 
dans celle d’une activité à effet confortable immédiat. 
 

Jusqu’aux années 1970-1975, on croyait que l’EPS pouvait 
rendre service au mouvement sportif, dans la mesure où elle 
préparait des sportifs. Or, depuis, on sait que le sport de 
performance n’a que très peu de choses à voir avec le sport de 
masse et l’EPS. 
 

Oui, l’EPS est menacée dans son existence. Une discipline 
d’enseignement se crée à une époque donnée, selon les 
exigences sociales de formation. Elle vit, se développe, se 
fatigue et meurt. Elle meurt lorsque des activités hors de l’école 
font apparemment la même chose. 
Mais l’EPS n’est pas un luxe. C’est une nécessité dans la 
perspective d’une école laïque, quand on se place dans une 
perspective du développement des jeunes. 
 

Alain MALEYRAN 

2- Rencontre avec Michel CAILLAT, 
sociologue du sport, 
jeudi 10 juin 2004  
 
Michel CAILLAT s’est exprimé au nom de l’association « Le 
Mouvement critique du sport ». De sa longue intervention, nous 
retiendrons trois points qui ont alimenté le débat. 
 

1- Une définition du sport : pratique corporelle de 
compétition contre l’autre et contre soi-même, dans une société 
donnée. Un désir d’affrontement, un entraînement rationalisé, une 
exigence de résultat dans le cadre d’une institution qui impose 
ses règles. 
 

2- Il n’y a qu’un seul sport : d’élite, de masse, scolaire, civil, 
militaire, amateur ou professionnel, tous ces sports ont les 
mêmes règlements, la même idéologie, la même technique et 
sont régis par la même institution organisée de manière 
pyramidale. 
    . 

3- Le sport est partout déterminé par la dynamique du 
système capitaliste. Le sport n’est pas une zone de neutralité, 
mais une institution sociale complexe, imbriquée dans les 
rouages de la société globale, asservie aux mécanismes 
économiques, politiques et idéologiques. 
 
Le débat fut passionné, passionnant et utile dans la préparation 
du prochain rassemblement des Assises Nationales du Sport. Si 
l’on peut partager la mise au jour des effets destructeurs, pur 
l’humain, de l’instrumentalisation du sport par le capitalisme, les 
désaccords surgissent sur deux points : 
− Le sport est une activité humaine liée au développement 

humain ; ce n’est pas une activité capitaliste. Certes le sport 
est instrumentalisé, mais, en même temps, des forces sociales 
résistent et innovent pour organiser des pratiques éducatives 
d’humanité. 

 
− La définition du sport. Celle du Mouvement Critique du Sport 

est trop étroite. Non, le sport n’est pas que la compétition et 
son modèle pyramidal. C’est un enjeu pour les ANS de 
préciser, à partir de l’expérience et de l’analyse, « une 
définition du concept sport ». Ce travail est en cours. 

 
Jacques HUMBERT 

POURSUITE DES AUDITIONS 
 

Poursuivant son calendrier d’auditions d’experts représentatifs des différents domaines concernés par la démarche 
ANS, le Collectif de Pilotage a, en parallèle avec la mise sur pied du programme de Nantes, rencontré Paul 
GOIRAND et Michel CAILLAT au siège de la FSCF. 
Les deux textes suivants ne sont pas des comptes rendus exhaustifs, leurs rédacteurs ayant privilégié « ce qu’ils 
retiennent d’essentiel dans la perspective du rassemblement de Nantes. » 
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AVANT-PROJET DE DEROULEMENT 
 

Jeudi 25 novembre  
- le matin, la séance d’ouverture comportera les 

interventions des institutions partenaires au plan local 
et la projection d’une vidéo introductive aux travaux. 

- l’après-midi, auront lieu 2 séquences : 
- l’une en ateliers (au nombre de 9 à 12) 
accueillant chacun entre 30 et 50 participants 
qui auront largement la parole 
- l’autre en espaces intitulés « modules » (au 
nombre de 3), chacun d’entre eux fera l’objet 
d’une table ronde réunissant un certain nombre 
de personnes ressource sur 3 thématiques 
différentes. 
 

Vendredi 26 novembre 
- à partir de 9h, des carrefours permettront 

d’échanger des expériences et de faire le point sur 
l’action des correspondants locaux, etc. 

- à 10h30, une séance plénière sur le thème 
« Comment voyez-vous l’avenir de la société des 
APS ? » fera l’objet d’une table ronde en tribune. 

- à 14h et à 16h30, même dispositif que le jeudi 
après-midi. 

  
Samedi 27 novembre 

- à partir de 9h, de nouveaux carrefours traiteront 
chacun de la question suivante : « Votre engagement 
sur les ANS de Nantes, avant et pendant ». 

Enfin, la clôture interviendra vers 10h, sous la forme 
d’une table ronde en séance plénière. 

 
Nota : La succession « ateliers-modules » n’est pas 
définitivement arrêtée. Deux options sont discutées 
actuellement : soit une première séquence en ateliers 
et une deuxième en modules, soit l’inverse. 
Le choix sera effectué en septembre.  
 

RASSEMBLEMENT NATIONAL DES A.N.S.  
A LA CITE DES CONGRES DE NANTES 

LES 25-26-27 NOVEMBRE 2004 
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NOUVELLES DU COMITE 
D’ORGANISATION LOCAL DES ANS 

(COLANS) 
 
Sous la présidence de Christian PELTIER 
(Nantes Etudiants Club - UNCU), bien entouré de 
Béatrice BERNARD et Jean-François BOEDEC 
(FNOMS) qui rédigent tour à tour les comptes 
rendus, le COLANS s’est déjà réuni à plusieurs 
reprises, en particulier les 9 juin, 26 juin et 5 juillet 
à l’OMS de Rezé, siège provisoire. UNSS, FSCF, 
UFOLEP, Profession Sport ou Médecine du Sport 
complètent le noyau actif auquel viendront se 
joindre les autres parties prenantes. 
 
Un des premiers constats a été celui du travail 
considérable de communication et d’information 
rendu indispensable afin de faire connaître le 
mouvement des Assises Nationales du Sport 
dans la région nantaise. La LETTRE ANS sera 
alors un outil précieux. D’autre part, l’expérience 
des collègues de « Lyon 2000 » sera sollicitée. 
 
La Ville de Nantes mettra un local à disposition 
des organisateurs, en face de l’OMS qui, en 
attendant, servira de relais avec Gaëtan 
CHENARD et Gérard FRAPPIER. C’est dans ce 
nouveau siège que désormais se tiendront les 
prochaines réunions du COLANS prévues le 
mardi 26 août et le jeudi 9 septembre. 
 
La logistique se met progressivement en place et 
le point a été fait sur les diverses salles qui 
accueilleront les séances plénières, les ateliers et 
les modules à la Cité des Congrès Nantes – 
Atlantique.  
 
Pas moins d’une trentaine de personnes seront 
nécessaires pour assurer le secrétariat qui sera 
supervisé par Colette ANDRUSYSZYN (UNCU). 
 
Une conférence de presse est programmée pour 
la première semaine de novembre. 
 
A l’issue de chaque réunion un document est 
rédigé et transmis au Collectif de Pilotage national 
via le siège de Lille.  
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Résultats de l’enquête auprès de nos lecteurs 
 

A la date limite du 10 juin, nous avions reçu 25 réponses qui ont 
permis à René MOUSTARD de faire un commentaire lors de la 
réunion du Comité de Pilotage qui s’est tenue le 24 juin au siège 
de la FNOMS. 
 
Un premier constat a été celui de la diversité dans les 
représentations qu’on se fait des ANS et dans les besoins 
exprimés. Les préoccupations du terrain sont multiples, allant 
des normes aux diplômes en passant par la décentralisation, le 
renouvellement des dirigeants ou le développement de 
l’individualisme… 
 
Conscient de l’importance du rassemblement en préparation et 
des attentes du mouvement sportif associatif, René 
MOUSTARD a estimé que « la boîte de Pandore est ouverte » 
et que le Collectif de Pilotage se doit d’être en phase avec sa 
« périphérie ». 
 
La page 4 de la LETTRE ANS 04/03 d’avril, qui constitue un pas 
décisif dans l’élaboration du projet ANS,  semble avoir été 
perçue comme une bonne base de départ pour la préparation et 
la mise au point du programme du rassemblement de Nantes. 
La formule rencontre globalement un accueil favorable et des 
notions telles que « fin d’une époque » ou « bien public » ont 
retenu l’attention.  
 
Pour parler de La LETTRE ANS, en général, son contenu est 
reconnu clair par 20 avis sur 25, utile par 15 et mobilisateur 
par 8 seulement, 12 ne l’estimant que ‘moyennement 
mobilisateur’. 
 
Quant à la préparation du Rassemblement de Nantes, la 
méthode recueille 21 réponses positives et le thème est 
pertinent pour 21 également, clair pour 16 et mobilisateur 
pour 15. 
 
Parmi les idées et remarques exprimées par ceux qui ont bien 
voulu répondre à nos questionnaires dans un délai aussi court, 
citons le souhait que le rassemblement de Nantes soit « le forum 
social du mouvement sportif associatif » ou bien le sentiment 
que le thème s’apparente peut-être davantage à un « slogan ». 
 
A la lumière de ce dépouillement qui contribue à nous faire 
connaître et comprendre des approches très variées et parfois 
contradictoires, nous voyons donc dans quels domaines il nous 
faut encore progresser pour positionner les ANS et mobiliser le 
maximum de participants. 
 

Serge ROY  

La LETTRE ANS est rédigée par des bénévoles du Mouvement 
des ANS. Elle est imprimée et distribuée par nos soins et peut 
être reproduite sans autorisation préalable. Responsables et de 
la rédaction : Serge ROY et Ludovic TREZIERES 
Pour tous renseignements, s’adresser au siège des ANS : 

180, avenue Gaston Berger 59000 LILLE.  
Tél. : 03.20.58.91.80 - Fax : 03.20.58.00.75 

Email : isabellec@luc.asso.fr  - www.a.n.s.free.fr 

Réunion du Comité de pilotage « élargi » 
du 24 juin 2004 

 
Etaient présents au siège de la Fédération Nationale des 
Offices Municipaux du Sport : Mounia MAHFOUFI, René 
MOUSTARD, Jacky HUMBERT, Lydia MARTINS VIANA, Alain 
MALEYRAN et Carole MARSAULT pour la FSGT, Claude 
MAHIER pour le Conseil National des CDOS et des CROS et 
le CNOSF, Jacques MARCHAND pour les Journalistes sportifs 
(USJSF et AJS), Jean-Michel MARTIN et Robert DENEL de 
l’UNCU (Clubs Universitaires), Jean DI-MEO pour la FFCO 
(Clubs Omnisports), Jean LAFONTAN du syndicat des 
enseignants d’EPS (SNEP), le Docteur Françoise FRIEMEL 
(SFMS), Thierry FAUCHARD (FFEPMM Sport pour Tous), 
Marion MONTESSUY et Ludovic TREZIERES (UFOLEP), Paul 
COZIGON (UNSS), Colette LUCAS au titre des assises 
permanentes du sport de Seine – Saint-Denis (ADS 93), Marc 
GENEVE (UCPA) et enfin la FNOMS, avec Nicole DEBOTTE, 
Jean-Pierre RODA, Serge MERCIER et Serge ROY. 

ANS et Collectivités territoriales 
Courrier d’un lecteur assidu de La LETTRE ANS 

 
Se souvenant que les précédents rassemblements des Assises 
Nationales du Sport, et tout particulièrement celui de Montpellier en 
1991, avaient attiré de nombreux élus locaux et responsables de 
services des sports aux côtés de représentants d’OMS, Bernard 
LACOUR, vice-président de la FNOMS, souhaiterait que « la 
dimension de la base communale du système sportif français » soit 
davantage prise en considération en prévision des  travaux de 
Nantes. 
 
A l’heure où des modifications se font jour au niveau des 
communes et, d’une manière générale, des collectivités territoriales, 
directement par le développement de l’intercommunalité, mais aussi  
indirectement par la décentralisation qui, si elle peut rapprocher le 
citoyen des lieux de décision, n’est pas exempte de dangers 
comme l’accroissement du désengagement financier de l’Etat en 
dépit du principe républicain d’égalité des chances d’accéder aux 
pratiques, il est difficile de faire l’impasse de cet aspect des choses 
déterminant pour l’avenir du sport dans notre pays. 
 
Et Bernard LACOUR, par ailleurs maire d’une petite commune 
rurale du Tarn et Garonne concernée par l’intercommunalité, de 
conclure en suggérant amicalement l’ouverture d’un « Atelier » sur 
ce thème dans la mesure où les dates retenues  par les ANS à 
Nantes ne devraient gêner ni les élus ni les fonctionnaires 
territoriaux  


